
 
 
 
 
 
 

CONSULTATION 
POUR FOURNITURE et MISE EN PLACE 

de l’ECLAIRAGE PUBLIC le long de la RD 78 
 
 
 

1 – DENOMINATION DE LA COLLECTIVITE : 
      Ville de MORHANGE 
      Place Bérot 
      57340 MORHANGE 
 

2 – PERSONNE RESPONSABLE DU MARCHE : 
      Monsieur le Maire de la Ville de MORHANGE 
 

3 – OBJET DE LA CONSULTATION : 
      Fourniture et mise en place de l’Eclairage Public 
      le long de la RD 78 
 

4 – MODE DE PASSATION CHOISI : 
      Procédure Adaptée  
 

5 – DEPOT DES OFFRES : 
      Les offres seront adressées ou déposées sous enveloppes fermées à : 
      Mairie de MORHANGE, Place Bérot, 57340 MORHANGE 
      A l’attention de Monsieur le Maire 
      (L’enveloppe portera la mention : 
       « ECLAIRAGE PUBLIC RD 78») 
 

6 – OBTENTION DES DOSSIERS : 
      Les dossiers de consultation pourront être retirés au Bureau d’Etudes BEREST 
      8 Rue du Luxembourg 57370 PHALSBOURG 
      (Tél. : 03 87 24 41 86  Fax : 03 87 24 42 97 Email : lorraine@berest.fr 
 

7 – DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION : 
      Le LUNDI 12 AVRIL 2010 
 

8 – DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : 
      Le MARDI 04 MAI 2010 avant 12 heures 
 

9 – DIFFUSION : 
       Par affichage en Mairie, internet, Républicain Lorrain. 
 
 
 

Le Maire 
Jacques IDOUX 

 
 

VILLE DE 57340 MORHANGE 
AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE 

PROCEDURE ADAPTEE 


